
District Saône et Loire de Football 
 
Siège social : 
234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 
71210 TORCY 
Tél. : 03.73.55.03.35 
 
 
 

 

DEPARTEMENT TECHNIQUE ET JEUNES 
 
 

PV N°5 du 15 octobre 2019 
 

Présents: MM. PARRIAUD, BRAY, FURTIN, JACQUET, FAUCHERAND, BOUCHER, PERRAULT 
 
Assiste : Mme MELICQUE 
 
 

OPERATIONS DISTRICT U14 et U15 
 
 

Une opération DISTRICT est programmée pour les joueurs U14 (nés en 2006) et pour les joueurs U15 
(nés en 2005) évoluant dans les championnats du District. 
 
 
Pour les joueurs issus de secteur « Loire » : 
 

- Samedi 26 octobre 2019 de 10h00 à 12h00 (RDV à 9h30) au stade du Vieux Fresne rue des 
potiers à GUEUGNON. 

 
Pour les joueurs issus de secteur « Saône »: 
 

- Samedi 26 octobre 2019 de 10h00 à 12h00 (RDV à 9h30) au stade Emile Bert, allée Beauséjour 
à SENNECEY LE GRAND. 

 
 
Objectif : établir 6 équipes de 16 joueurs issus des clubs de district pour les Jeux de Saône et Loire 
 
Programme de la saison pour chaque délégation :  

- Séances d’entrainements 
- Rencontres. 

 
 
A l’issue des deux opérations DISTRICT, un calendrier des actions sera transmis aux joueurs concernés.  
 
 
Les clubs sont invités à inscrire leurs meilleurs joueurs U14 et U15 (dans un maximum de 3 par club et 
par catégorie) évoluant au niveau District, à l’adresse secretariat@district71.fff.fr 

 

secretariat@district71.fff.fr


 
Ces inscriptions devront se faire par mail officiel avant le 22/10/19 dernier délai (au-delà les inscriptions 
ne seront plus prises en compte). 
  
Le Président                                                            Le secrétaire 
Dominique PARRIAUD                                                       Sebastien FAUCHERAND 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues aux articles 188 et 190 
Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des 
compétitions et à l’équité sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des 
sanctions prononcées. 


